
« Grève des notes » : quelles conséquences pour les PRAG et les PRCE ? 

Des enseignants de l'INSPE d'Orléans ont entamé le 27 mai 2026 une « grève des
notes »  pour  protester  contre  la  réforme  de  la  formation  des  enseignants  (1)  dont
l'application  aggraverait  leurs  conditions  de  travail.  Quelles sont  les  conséquences
encourues par les PRAG et les PRCE qui s'engageraient dans ce type de « grève » dans
leur établissement ? 

Rappelons que dans le second degré, l'obligation de noter et de communiquer les
notes des évaluations des élèves est une obligation rappelée dans une note du 9 mars
1989 publiée au BO n°12 du 23 mars 1989 (2). La non communication des notes est alors
considérée par l'administration comme un service non fait et donne lieu à une retenue d'un
trentième du traitement mensuel conformément à l'article L711-3 du Code général de la
fonction publique (3). 

Dans l'enseignement supérieur public, c'est la circulaire n°2018-081 du 7 mai 2018
qui  précise  les  conséquences  d'une  absence  de  service  des  enseignants-chercheurs
(mais elle concerne aussi par extension les autres enseignants dont les PRAG, les PRCE
et assimilés) (4).

L'absence  de service  fait  dans le  cadre  d'un  mot  d'ordre  de grève (incluant  la
rétention  des  notes)  par  les  enseignants  conduit  à  une  retenue  d'un  trentième  du
traitement (5). Il y a autant de retenues d'un trentième que de missions non effectuées par
le fonctionnaire gréviste.  

Dans  le  cas  d'une  absence  de  service  hors  préavis  de  grève  déposé  par  une
organisation syndicale, l'enseignant se voit retirer un trentième de sa rémunération par
jour  constaté.  Le  manquement  aux  obligations  de  service,  s'il  est  constaté  par
l'administration, peut donner lieu à la saisine de la section disciplinaire de l'établissement
(université  ou  grande  école  ou  institut  autonome  n’étant  pas  sous  la  tutelle  d’une
université) qui  peut prononcer une sanction. Mieux vaut  donc faire cette rétention des
notes ou s'abstenir de toute autre obligation statutaire dans le cadre d'une grève. Les
dispositions de cette circulaire ont été validées par le Conseil d'Etat en 2020 (5).

Cependant, même dans le cadre d'une grève, les PRAG et les PRCE qui seraient
les seuls à faire cette rétention des notes dans leur établissement (ou s'abstenir de toute
autre type d'obligation de service) peuvent s'exposer à un retour forcé dans le second
degré  par  la  procédure  de  « mutation  dans  l'intérêt  du  service » qui  présente  la
particularité  d'être  décidé  sans  avis  d'organe  consultatif  et  de  ne  pas  pouvoir  être
contestée par un recours adéquat et effectif (6). Cette menace est d'autant plus crédible
dans les INSPE que certains syndicats représentés au CNESER voient d'un mauvais œil
la  présence de trop nombreux PRAG et  PRCE dans les futurs  masters  M2E (7),  car
considérés par eux comme n’étant pas des enseignants du supérieur à part entière (ils les
appellent d’ailleurs ESAS) (8). Les difficultés financières des universités peuvent déjà être
prétexte  à  renvoi  des  PRAG  et  des  PRCE  dans  le  second  degré  sans  attendre  de
constater des manquements à leurs obligations de service (9)

Le SAGES a été le seul à agir pour que les PRAG et les PRCE ne subissent plus
ces retours forcés (10) et une action collective devant l’OIT est en préparation à ce sujet.
Seul ce type d'action est susceptible de faire reconnaître par le gouvernement français
que PRAG et  PRCE sont  des  enseignants  du  supérieur  à  part  entière  et  doivent  en
conséquence bénéficier des garanties associées à la liberté académique.   
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10 https://le-sages.org/CEDS/Communique_decision_CEDS.pdf

 

https://chng.it/9jBDLTvj
https://cgt.fercsup.net/les-dossiers/les-instances/le-csa-ministeriel/article/csa-mesr-du-25-mai-2025-obligations-de-service-des-prag-prce-plp-peps
https://cgt.fercsup.net/les-dossiers/les-instances/le-csa-ministeriel/article/csa-mesr-du-25-mai-2025-obligations-de-service-des-prag-prce-plp-peps
https://www.snptes.fr/index.php?lvl=notice_display&id=16784
https://www.sudeducation.org/enseignant%C2%B7es-du-secondaire-affecte%C2%B7es-dans-le-superieur-sud-education-fait-le-point/
https://www.sudeducation.org/enseignant%C2%B7es-du-secondaire-affecte%C2%B7es-dans-le-superieur-sud-education-fait-le-point/
https://www.foesr.fr/index.php/presentation/actualites/1168-2026-03-30-ripec-esas
https://www.foesr.fr/index.php/presentation/actualites/1168-2026-03-30-ripec-esas
https://lesite.snepfsu.fr/les-secteurs/enseignement-superieur/staps/point-de-situation-et-revendications-pour-les-esas/
https://lesite.snepfsu.fr/les-secteurs/enseignement-superieur/staps/point-de-situation-et-revendications-pour-les-esas/
https://www.sgen-cfdt.fr/actu/esas-les-avancees-pour-la-rentree-2025/
https://le-sages.org/CEDS/Communique_decision_CEDS.pdf
https://le-sages.org/documents2/Risque_MIS_PRAG_PRCE_universites_deficit.pdf
https://le-sages.org/documents2/reforme_master_M2E_septembre2025.pdf
https://le-sages.org/documents/Mutations_forcees_PRAG_PRCE_V2.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041581338/
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/bo/18/Hebdo27/ESRH1817415C.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046195862
https://blog.juliendelmas.fr/IMG/pdf/obligations_des_personnels_enseignants_du_second_degre_des_personnels_d_education_et_d_orientation_et_action_disciplinaire_-_dpe_2000.pdf
https://blog.juliendelmas.fr/IMG/pdf/obligations_des_personnels_enseignants_du_second_degre_des_personnels_d_education_et_d_orientation_et_action_disciplinaire_-_dpe_2000.pdf
https://blog.juliendelmas.fr/IMG/pdf/obligations_des_personnels_enseignants_du_second_degre_des_personnels_d_education_et_d_orientation_et_action_disciplinaire_-_dpe_2000.pdf
https://www.change.org/p/prag-prce-ne-sont-pas-des-esas-mais-des-personnels-du-sup%C3%A9rieur?recruiter=1267627452&recruited_by_id=94e38b80-e101-11ec-9d4e-b70b51eda93c&utm_source=share_petition&utm_campaign=share_for_starters_page&utm_medium=copylink
https://bsky.app/profile/syndicatsages.bsky.social
https://x.com/PragPrce
https://piaille.fr/@sages
https://www.youtube.com/channel/UCnjyfZRrsY_6FYqUkWkStbA
https://www.linkedin.com/authwall?trk=gf&trkInfo=AQFF9baacdbFiQAAAZb9j4bgJQa3iYfosHpDyF2JSs1vDpFr2dzhRkhdQk8VsoHYwdvpu-Zd-38sKETYHeTZ1DRlj33u5jfHmkE63ynDP_et8oJFZAdMwR5xSxATCjJ9qFgwZ-Y=&original_referer=https://le-sages.org/&sessionRedirect=https://www.linkedin.com/in/syndicat-sages-663b19332/
https://www.linkedin.com/authwall?trk=gf&trkInfo=AQFidOuuzZ2dwwAAAZb9rAfAj6X6SOGDfVEWQV6Acvp-t89O6egpMP5wU_UU4zIxwOCuhfxYPaSND8BZr_5Afm7noKHY4bRwgg-n0f5iUJnTqfC0GG1UFFlcfSBsij0O1_cj4VA=&original_referer=https://le-sages.org/&sessionRedirect=https://www.linkedin.com/in/syndicat-sages-663b19332/

